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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La participation telle qu'elle a été voulue et instaurée en France 
le général de Gaulle, se fixe pour ambition de restituer l'entreprise 
vocation véritable, qui est d'être une communauté d'hommes 

-~ ........ 
et non le lieu privilégié d'un affrontement entre capital et travail. 

Elle peut, aujourd'hui, prendre trois formes principales, au 
rant non exclusives l'une de l'autre : 

• l'intéressement des salariés, ou leur participation aux réslLiltats 
l'entreprise; 

• la participation des salariés à la détention du capital 
société; 

• enfin, la participation à l'exercice des responsabilités, à 
la présence de représentants élus des salariés au sein du conseil d 
nistration ou du conseil de surveillance. 

C'est cette troisième forme de participation que tente de 
la présente proposition de loi, en rendant obligatoire la présence 
représentants élus des salariés dans le conseil de surveillance des 
employant habituellement plus de 500 salariés. 

1. - LE SYSTÈME ACTUEL 

La participation des salariés peut prendre aujourd'hui trois 
principales, nullement inconciliables, mais relativement 
les unes des autres. 

l. - L'intéressement et la participation aux résultats. 

L'intéressement des salariés et leur participation aux résultats 
l'entreprise ont été respectivement instaurés par l'ordonnance du 7 
vier 1969 et celle du 17 août 1967, et sont actuellement régis par 
chapitres 1 et II de l'ordonnance no 86-1 1 34 modifiée du 21 octo 
1986. 
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L'intéressement repose sur un accord valable pour une durée de 
ans, conclu entre la direction et les salariés. Il peut prendre des 

variées : intéressement lié aux résultats, à l'accroissement de la 
ou réalisé à travers d'autres modes de rémunération 

,. ... .,.,.," ... adaptés aux caractéristiques de l'entreprise. 

Facultatif, mais ouvert à toutes les entreprises, quelles qu'en soient 
uuJLlV"''.uv··· ou la forme juridique, et assorti d'incitations fiscales, ce 

de participation a connu ces dernières années un développement 

La participation aux résultats de l'entreprise est, en revanche, 
)Uglitatre pour les entreprises employant habituellement plus de 1 00 

Elle est facultative pour les autres. 

Elle passe par la constitution d'une réserve spéciale de participation 
lors que l'entreprise a dégagé, au cours d'un exercice, certains 

, équivalents, en pratique, à un bénéfice net supérieur à 5 % des 

Son calcul prend en compte le bénéfice net, la rémunération des 
propres et la part des salaires dans la valeur ajoutée. Le 

''"""1'"'"t de la réserve, réparti entre tous les salariés au prorata de leur 
-dans la limite de quatre fois le plafond de la sécurité sociale-, 

indisponible pour une durée de cinq ans, éventuellement ramenée à 
ans par l'accord, et sauf déblocage anticipé pour un certain nombre 

motifs limitativement énumérés. 

La réserve spéciale de participation peut, soit être placée à l'ex té
sous forme de parts de fonds communs de placement ou de 

C.A. V., soit rester dans l'entreprise et se traduire alors par l' attribu
aux salariés d'actions de la société ou d'un droit de créance sur 

Assortie d'avantages fiscaux appréciables pour l'entreprise comme 
les salariés, la participation a connu un important succès : au 

1 âécembre 1989, les 10 214 accords conclus concem~ent plus de 
millions et demi de salariés, et la réserve spéciale de participation 

pour l'exercice 1988, à près de onze milliards et demi de 

2. - La participation au capital. 

Les mécanismes qui permettent aux salariés de devenir actionnaires 
leur propre entreprise donnent lieu à des applications beaucoup 

moins nombreuses. Ils revêtent cependant, au regard de l'idée même de 
Participation, un intérêt particulier, puisqu'ils remettent directement en 
cause les antagonismes traditionnels entre capital et travail. 
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Parmi les diverses formes d'actionnariat salarié, on retiendra 

- Les plans d'option de souscription ou d'achat d'actions, 
par la loi n° 70-1392 du 30 décembre 1970, désormais insérée 
articles 208-1 à 208-8 de la loi du 24 juillet 1966 modifiée sur 
sociétés commerciales. 

Dans ce régime, le conseil d'administration ou le directoire 
société, peut, sur autorisation de l'assemblée générale 
consentir aux membres du personnel salarié, ou à certains d'entre 
des options donnant droit à la souscription d'actions. Le prix 
souscription est fixé au jour où l'option est consentie. Elle permet 
salariés qui le désirent de devenir actionnaires de la société en levant 
options qui leur ont été consenties. 

A ce dispositif facultatif sont attachés divers avantages fiscaux, 
réserve, pour le salarié, de ne céder les actions que cinq ans au 
après la date d'attribution de l'action et un an au moins après la 
d'acquisition des actions. 

Les dispositions de la loi no 7 3-1196 du 2 7 décembre 1 
insérées dans les articles 208-9 à 208-19 de la loi du 24 juillet 1 
modifiée sur les sociétés commerciales autorisent les sociétés, 
certaines conditions, à procéder à des augmentations de capital 
émission d'actions destinées à être souscrites exclusivement par 
salariés ou par ceux de sociétés ou de groupements d'intérêt écono• 
miques auxquelles elles sont liées par des participations de capital. 

Cette possibilité, assortie d'avantages fiscaux, ne joue que dans 
double limite de 20% du capital social de l'entreprise et de la moitié 
plafond de la sécurité sociale pour chaque salarié. 

Dans le cas des sociétés cotées, elle peut également prendre la 
forme d'acquisition en bourse des actions émises par la société. 

- L'actionnariat dans les entreprises publiques. 

Un certain nombre de textes spéciaux ont prévu la mise en œuvre 
de l'actionnariat du personnel dans un certain nombre d'entreprises 
publiques. 

La loi du 2 janvier 1970 a divisé le capital de la Régie nationale 
des usines Renault en actions ou coupures d'actions, de façon à pouvoir 
en distribuer jusqu'au quart aux salariés, gratuitement, dans le cadre d'un 
plan d'épargne d'entreprise, ou dans celui_ de la participation aux fruits 
de l'expansion. 

La loi no 7 3-8 du 4 janvier 197 3 a autorisé, dans la limite d'un 
quart au maximum, la distribution gratuite ou la cession à titre onéreux 
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actions des banques nationales et des sociétés nationales d'assurance 
personnel. 

Enfin, la loi no 7 3-9 du 4 janvier 197 3 a autorisé, dans la limite du 
du capital, la distribution gratuite d'actions de la S.N.I.A.S. et de 

S.N.E.C.M.A. à leurs salariés, ou leur attribution dans le cadre de la 
~rt.Jtcn>alllon aux fruits de l'expansion des entreprises. 

La distribution gratuite d'actions aux salariés. 

La loi n° 80-834 du 24 octobre 1980 a incité les entreprises, dans 
cadre d'une opération ponctuelle et facultative de relance de l'action

salarié, à distribuer une partie de leurs actions à leur personnel, 
la limite de 3 % de leur capital social et de 5 000 F par salarié. 

La valeur des actions distribuées était exonérée d'impôt sur les 
.. IL .. '-'L""'· Les entreprises ayant procédé à la distribution ainsi proposée 

sont vu attribuer une créance sur l'Etat égale à 65 % de la valeur de 
1,~.!§,V'-'J'a-..v .. des actions, rémunérée par un intérêt et remboursable sur 

- Les plans d'épargne d'entreprise. 

Les plans d'épargne d'entreprise constituent un régime charnière, 
puisqu'ils peuvent contribuer à la fois à la participation des salariés aux 

ltats et au capital de leur entreprise. 

Système d'épargne collectif, ils ouvrent aux salariés la faculté de 
participer, avec l'aide de l'entreprise, à la constitution d'un portefeuille 
de valeurs mobilières. 

Ce système est alimenté par différentes sources, au demeurant non 
exclusives les unes des autres : la réserve de participation peut y être 
affectée en tout ou en partie; les salariés peuvent y verser jusqu'au quart 
de leur rémunération annuelle, et l'entreprise peut également fournir une 
aide, ou « abondement », plafonnée à l 0 000 F par salarié et par an. 

Les sommes recueillies par un plan d'épargne d'entreprise peuvent 
être investies en titres de S.I.C.A.V., en parts de fonds communs de 
placement, en actions émises par des sociétés créées par les salariés pour 
racheter leur entreprise, ou en valeurs mobilières émises par l'entreprise. 

La part versée par l'entreprise vient en déduction de ses bénéfices 
imposables, mais celle des salariés n'est pas exonérée d 'impôt sur le 
revenu et reste, en principe, bloquée pendant une période d'indisponibi
lité de cinq ans. 
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3. - La participation à l'exercice des responsabilités. 

Couronnant l'édifice de la participation, la présence de 
-""'Uii~ 'IWL. 

sein des conseils d'administration ou de surveillance des sociétés 
permet d'être associés à l'exercice des responsabilités. 

Cette participation peut prendre deux formes dans notre droit, 
introduire dans les conseils, soit des représentants élus du personnèl 
soit des actionnaires salariés : elle apparaît, dans ce dernier cas, ,.n., .. ...n 

le complément naturel de la participation au capital. 

Elle peut être, selon le cas, obligatoire ou facultative. 

a) Le régime légal des entreprises publiques. 

Dès 1945, la loi du 2 décembre relative à la nationalisation de 
Banque de France et des grandes banques et à l'organisation du 
avait introduit dans le conseil d'administration des grandes banques 
dépôt deux administrateurs appartenant aux cadres et aux employés 
la banque nationalisée. 

Plus tard, la loi du 2 janvier 1970 précitée a posé le principe d 
représentation des salariés actionnaires au conseil d'administration de 
Régie nationale des usines Renault, compte tenu de leur part dans 
capital. 

La loi du 3 janvier 1973 sur la Banque de France a introduit 
conseil général de la banque, à côté des conseillers nommés en 
de leurs compétences monétaires, financières ou économiques, un 1 
conseiller élu par le personnel parmi ses membres et au scrutin 

La loi no 7 3-8 du 4 janvier 197 3 précitée, a réservé un ou 
sièges, selon le cas, à des représentants élus des actionnaires, autres 
l'Etat, dans les organes collégiaux de direction des banques n uv•:~U&•~v 

et des entreprises nationales d'assurance. L'octroi d'un second siège est 
subordonné à la condition que la part de ces actionnaires dépasse 1 0 % 
du capital de la société. La loi prévoit alors que l'un au moins de ces 
membres doit représenter les personnes physiques détentrices d'actions, 
autrement dit les membres du personnel par opposition aux actionnaires 
institutionnels : Caisse des dépôts et consignations, organismes de 
retraite et de prévoyance ... 

Une autre loi du 4 janvier 1973, portant le numéro 73-9, constitue 
les salariés actionnaires de la S.N.E.C.M.A. et de la S.N.I.A.S. en un 
collège spécial qui désigne un représentar1t ;au conseil d'administration 
de chaque entreprise. 

b) Le régime facultatif des sociétés anonymes. 
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L'ordonnance no 86- 1135 du 25 octobre 1986 a ouvert aux 
anonymes la faculté de faire siéger, au sein de leurs conseils 

ou de leur conseil de surveillance, des représentants 
des salariés. 

Ces dispositions, insérées aux articles 97-1 à 97-8 et 137-1 à 137-2 
la Loi du 24 juillet 1966 autorisent Les statuts à élargir le conseil 

" ... " ... · ..... ~tration, ou selon le cas, le conseil de surveillance, à des 
élus des salariés, dont le nombre ne peut dépasser quatre 

excéder le tiers du nombre des autres membres. Ces représentants des 
qui doivent répondre à certaines conditions d'ancienneté, sont 

au scrutin majoritaire à deux tours s'il n'y a qu'un siège à pourvoir. 
les autres cas, l'élection a lieu au scrutin de liste à la représentation 
rtionnelle, et les ingénieurs, cadres ou assimilés doivent se voir 

au moins un siège. 

Ce régime facultatif constitue une étape essentielle dans une 
· qui doit conduire à infléchir la structure des sociétés existantes 

une organisation type qui fera du salarié un partenaire, et de 
une communauté d'intérêts à l'intérieur de laquelle les 

l>"'"'A'"'J .. .., ne sont plus prises discrétionnairement et dans l'ignorance des 

Il. - LA PROPOSITION DE LOI 

La présente proposition de loi constitue une nouvelle avancée sur 
la voie de la participation des salariés à l'exercice des responsabilités 
dans l'entreprise. 

Elle reprend, en partie, le projet d'une précédente proposition de 
Loi discutée en 1980, et qui avait envisagé de rendre obligatoire, dans les 
sociétés anonymes occupant plus de 500 salariés, la participation au 
conseil d'administration ou au conseil de surveillance de un ou deux 
représentants élus des salariés. 

Dans le souci de préserver cependant le libre choix des sociétés 
anonymes, elle retient une solution intermédiaire entre le régime faculta
tif de l'ordonnance de 1986 et le régime obligatoire préconisé par la 
proposition de loi de 1980. 

Le présent dispositif n'envisage, en effet, de rendre obligatoire la 
présence de représentants élus des salariés que dans les conseils de 
surveillance des sociétés anonymes employant habituellement plus de 
500 salariés. 

Le dispositif facultatif de J'ordonnance de 1986 continuera donc de 
s'appliquer aux sociétés employant moins de 500 salariés, ainsi qu'aux 
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sociétés de plus de 500 salariés, mais dotées d'un conseil d' 
--&.IJ.UIIIXI 

ti on. 

Ainsi, les sociétés anonymes de plus de 500 salariés qui entrA ..... :..-. 

dans le champ d'application de la présente proposition de loi 
veront-elles la possibilité, soit d'accepter librement l'obligation 
participation qui en résulte, soit, au contraire, de s'y soustraire 
reprenant la forme juridique des sociétés anonymes à conseil d' ' 
tration. 

Cette proposition de loi est, au demeurant, conforme à l'esprit 
la réforme qui a conduit à la création des sociétés anonymes à .,, ... .,. ... ,.; 
dualiste. Il faut, ici, rappeler l'ambition initiale de l'amendement 
senté par MM. Capitant et Le Douarec au projet de loi sur les soctetèl 
commerciales. 

Son objet était de créer, à titre d'option librement ouverte 
sociétés existantes ou à naître, un nouveau type de société anonyme. 
se caractérisait essentiellement par la séparation entre le comité 
direction et le conseil de surveillance, le premier étant chargé de 
l'entreprise dans l'intérêt commun de tous ceux qui la constituent, lo 
second ayant mission et pouvoir de contrôler la direction dans l'intérêt 
des actionnaires, avec le concours des commissaires aux comptes. 

Les auteurs de l'amendement avaient imaginé ce nouveau genre de 
société anonyme dans le but de favoriser la réforme de l'entreprise. Lo 
comité de direction, dont l'autorité et la responsabilité resteraient 
entières, aurait à rendre des comptes devant le conseil de surveillance, 
organe représentatif des actionnaires, et devant le comité d'entreprise, 
organe représentatif des travailleurs. 

M. René Capitant lui-même exprimait ainsi son dessein : « Cette 
double responsabilité signifierait l'obligation pour la direction de l'en· 
treprise de jouir de la double confiance des actionnaires et des travail· 
leurs. Mais y a-t-il une autre source pour l'autorité que la confiance de 
ceux à qui elle s'adresse? Les mêmes règles sont fondamentalement 
valables pour l'Etat et pour les grandes entreprises modernes. » 

Qui plus est, la structure dualiste se prête particulièrement à la 
participation des salariés aux décisions. Le directoire est seul à gérer 
véritablement l'entreprise, sous le contrôle permanent du conseil de 
surveillance. Les salariés membres du conseil de surveillance n'encour· 
raient donc aucune responsabilité à raison des actes de gestion, si ce 
n'est une responsabilité pour les fautes personnelles commises dans 
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de leur mandat, ou pour les délits commis par les membres 
directoire qu'ils n'auraient pas révélés à l'assemblée générale alors 
ils en auraient eu connaissance. 

* 
* * 

Le dispositif de la présente proposition de loi consiste en un article 
qui substitue aux dispositions facultatives issues de l'ordonnance 

1986 un régime de participation des salariés aux conseils de surveil
des sociétés anonymes, obligatoire pour les sociétés employant 

~uuJJ.L"'"Ll'"~ .. " .. ~ plus de 500 salariés, et facultatif pour les autres. 

Telles sont les dispositions qu'il vous est demandé d'approuver. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique. 

L'article 137-1 de la loi no 66-537 du 24 juillet 1966 sur les 
sociétés commerciales est remplacé par les dispositions suivantes : 

«Art. 137-1. - Dans toute société anonyme régie par les disposi
tions de la présente sous-section et employant habituellement plus de 
500 salariés, le conseil de surveillance comprend, outre les membres 
dont le nombre et le mode de désignation sont prévus aux articles 129 
et 134, des membres élus par le personnel salarié. 

« Les sociétés anonymes qui n'emploient pas habituellement plus 
de 500 salariés ont la faculté de se soumettre volontairement aux 
dispositions du présent article. 

« Le nombre des membres du conseil de surveillance élus par les 
salariés ne peut être supérieur à quatre ni excéder le tiers du nombre des 
autres membres. Lorsque le nombre des membres élus par les salariés 
est égal ou supérieur à 2, les ingénieurs, cadres et assimilés, ont un siège 
au moins. 

« Les membres du conseil de surveillance élus par les salariés ne 
sont pas pris en compte pour la détermination du nombre minimal et 
du nombre maximal de membres prévus à l'article 129. 

« Pour l'application des dispositions qui précèdent, l'effectif des 
salariés employés habituellement par les entreprises de travail temporaire 
est calculé en ajoutant au nombre des salariés permanents, le nombre 
moyen par jour ouvrable des salariés qui ont été liés par un contrat de 
travail temporaire au cours de l'exercice. » 
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